
 

 

 

AVIS D’ATTRIBUTION 

Identification des organismes qui passent l’Appel : 
Préfecture de la région Auvergne, 18 Boulevard Desaix 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1 ; 
www.auvergne.pref.gouv.fr et www.europe-en-auvergne.eu 
Région Auvergne, Hôtel de la Région, 13/15 Avenue de Fontmaure 63400 CHAMALIERES 
www.auvergne.eu; www.auvergne.org 
SOFIMAC Partners SA, 24 avenue de l’Agriculture, 63100 CLERMONT-FERRAND,  
www.sofimacpartners.com 
Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie (CRCIA), Aéroport de Clermont-Ferrand Auvergne BP 
25 – 63510 AULNAT ; www.auvergne.cci.fr 
 
Référence de l’Appel: N°JER-2009/002 
 
Objet : Sélection d’une société de gestion en charge de créer et gérer un FCPR de Capital Amorçage 
et Démarrage destiné au financement de l’innovation dans le cadre de la stratégie et du plan 
d’investissement du fonds de participation JEREMIE-Auvergne (Fonds européen régionalisé financé 
principalement par le FEDER 2007-2013 et le Conseil Régional Auvergne) 
 
Société de gestion attributaire : SOFIMAC Partners SA, 24 avenue de l’Agriculture, 63100 
CLERMONT-FERRAND 
 
Date d’attribution du marché : 26 octobre 2009 
 
Renseignements complémentaires : L’avis d’appel à manifestation d’intérêt a été publié au JOUE 
(JO S) le 27 juillet 2009 N°208535-2009 ; à la Montagne le 30 juillet 2009. La version intégrale de 

l’appel a été publiée le 30 juillet 2009 sur les sites www.europe-en-auvergne.eu; www.auvergne.eu; 
www.auvergne.org; www.sofimacpartners.com; www.auvergne.cci.fr; www.jeremie-auvergne.eu. 
 
Date de l’envoi de l’avis à la publication : 04/11/2009 

 
 
 
 


